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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 7 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« Par dérogation aux dispositions de l’article L. 131-7 du code de la sécurité sociale, la
perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence par la
création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’introduire un rappel du principe de compensation intégrale
des exonérations de cotisations de sécurité sociale fixé par la loi Veil du 25 juillet 1994.


